
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1- Ouverture de la réunion 
 
Ouverture de la réunion à 14h23 
 
* M. Daniel Dubé, directeur n’était pas présent. 

 
2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par M. Luc Aubut d’accepter l’ordre du jour et cette proposition est 
secondée par M. André Royer.  Accepté à l’unanimité. Le varia est demeuré ouvert. 
 
3- Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion 
 
M. Richard Martin mentionne que le dernier procès verbal est disponible sur Internet et 
il a déjà été lu par les membres du CA avant la réunion présente.  Il est proposé par 
M. Richard Martin et secondé par M. Alain Laplante d’accepter le procès verbal de la 
réunion du 27 mai 2006.  Accepté à l’unanimité. 
 
4- Liste des tâches des membres du conseil d’administration 
 
Il est proposé par M. Alain Laplante qu’à la prochaine réunion générale soit clarifié 
l’attribution de certaines tâches connexes à nos activités.  Cette proposition est 
secondée par M. René Germain et accepté à l’unanimité. 
 
Exemple de tâche connexe : ( Gestion des membres, gestion des achats, gestion de 
l’inventaire, charte et corporation, gestion du site Internet, site de courrier, organisation 
de soirée, publiciste ou relation publique, bulletin de liaison de la FAAQ, annonce de 
nos activités à la FAAQ etc.) 
 
 

5- Activités de promotions 
 
a) Salon de la science et de la technologie en mars à Rouyn-Noranda 
 
b)  Salon camping, loisir, chasse et pêche (20 au 22 avril). 
 

Réunion de l’exécutif du 25 novembre 2006 
(à 14h00 à l’UQAT à Rouyn-Noranda) 



• Nous participerons probablement aux deux activités comme par le passé.  S’il y 
a des frais d’inscription, les membres du C.A  passeront aux votes le fait de participer 
ou non.  Nous verrons aussi selon le nombre de membres disponibles à participer à 
ces deux événements. 

• M. Luc Aubut réservera le kiosque de la FAAQ si possible. 
 
 
6- Possibilité d’avoir le Dobsonian de 6 pouces en permanence à 

Val-D’Or 
 
• Il est proposé par M. Richard Martin et secondée par M. Alain Laplante que le 

Dobsonian de 6 pouces de l’AAAAT soit en permanence à Val-d’Or.  Cette 
proposition est acceptée à l’unanimité.  Il est certain que lorsque nous ferons une 
activité ailleurs que nous pouvons demandé que le télescope soit apporté pour 
l’activité. 

 
7- Projet à Rouyn-Noranda 
 
M. Luc Aubut s’est vu remettre un document de la Ville de Rouyn-Noranda que M. 
André Royer a eu de M. Len Gauthier sur l’attribution d’un certain montant d’argent pour 
des activités à Rouyn-Noranda.  Luc nous reviendra à propos de ce document à la 
prochaine réunion du conseil d’administration.  Il y a peut-être quelque chose de 
vraiment intéressant à faire, c’est sérieux… 
 
8- Rapport financier 
 
Selon notre trésorier il nous reste 621,17 $ en banque plus 50,00 $ dans la petite caisse 
et un crédit de 57, 19 $ à « Lire la nature ».  Les cotisations annuelles à l’AAAAT 
commencent ce mois-ci.  On vérifie aussi pour les commandes de livres, car on attend  
des informations sur les livres que nous voulons commandés.  (Voir procès verbal 
précédent.) 
 
• Il est proposé par M. Richard Martin de commander un autre laser vert pour 

Rouyn-Noranda.  Cette proposition est secondée par M. René Germain et acceptée 
à l’unanimité.  On essaiera de prendre le même modèle que les deux autres. 
 

• Il est proposé par M. René Germain un budget de 250,00$ pour acheter un moniteur 
pour les présentations faites à Ville -Marie lors des réunions des Témiscopes et de 
l’AAAAT.  Naturellement si l’AAAAT a besoin de ce moniteur, il sera disponible.  
Cette proposition est secondée par M. André Royer et acceptée à l’unanimité. 

 
 
9- Correspondance 
 
Rien de spécial à ce niveau de plus à ajouté. 
 



10- Date du prochain CA 
 
Nous avons opté pour le 20 janvier 2007, date de l’assemblée générale.  Par le biais du 
forum de l’AAAAT, nous pouvons aussi modifier cette date au besoin. 
 
11- Clôture de la réunion 
 
Il est proposé à 15h50 par M. Alain Laplante la clôture de la réunion et cette proposition 
est secondée par M. Richard Martin et acceptée à l’unanimité. 


